
N° 606 Juillet 2018 

N° 643 SEPTEMBRE 2021 

Permanences des élus  

Etat -civ il  

Informations municipales  

Robert BODIGUEL, Maire : samedi de 9h à 10h et sur rdv 

Jean-Michel CROGUENNEC, Adjoint Finances,  
Communication, Animation, Patrimoine, culture sur rdv 
Gwénaëlle QUILLEVERE, Adjointe aux écoles, enfance  
jeunesse et associations sur rdv 

Gérard POULIQUEN, Adjoint Bâtiments, Voirie rurale,  
Agriculture, Personnel des services techniques : vendredi 
de 11h à 12h  

Juliette Le ROUX, Adjointe Affaires sociales - CCAS : lundi 
de 10h30 à 11h30  

Yohann LE BELLEGUIC, Adjoint  aux associations,  
et numérique sur rdv 

 Prochaine parution :  articles à transmettre  pour  le mercredi 22 septembre 2021 distribution le 4 octobre 2021 Courriel : mairie@guiclan.bzh  
Site : www.guiclan.fr  

 

Naissances:  
27/07/2021: Mathys FOUILLARD au foyer de Renaud 
FOUILLARD et Anne GUENEGAN, domiciliés à Guiclan, 3 
impasse des Violettes. 
07/08/2021: Ilyana RONVEL au foyer de Allan RONVEL  
et Angélina AUCLAIR, domiciliés à Guiclan, 2 impasse  
des Monts d’Arrée. 
18/0/2021/ Maddy CREIGNOU au foyer de Florian CREI-
GNOU et Gwenn FITAMANT, domiciliés 14 LD Kerdeland 
 
Mar iage:  
04/09/2021: Julien KERBOUL, accouveur,  et Manon  
MARCHADOUR, responsable végétal, domiciliés  
à Guiclan, 12 rue de Kermat.  

 

Décès:  
13/08/2021: Monique KEROUANTON, assistante familiale 
en retraite, 75 ans, domiciliée à Mezavel, veuve de M. Jean 
GUYARD, est décédée à Morlaix 
22/08/2021: Maria KERSCAVEN, retraitée, 85 ans, domici-
liée 1 bis rue de Penzé, veuve de M. Jean FICHOU, est 
décédée à Guiclan 
23/08/2021: Simone PRIGENT, retraitée, 71 ans, domici-
liée 3 LD Kerlaoudet, époux de Jean CLOAREC est décé-
dée à Brest.  
24/08/2021: Jean Yves HERRY, agriculteur en retraite, 83 
ans, est décédé à Morlaix,  anciennement domicilié à Ker-
dravel. 

Bibl iothèque munic ipale  
Afin de préparer la mise en réseau de la  
Bibliothèque de Guiclan par la communauté de 
communes de Landivisiau, celle-ci sera fermée 
du vendredi 10 septembre au mardi 21 septembre,  
réouverture le mercredi 22 septembre 2021 à 10h. 

Appartement  à louer  
 T2 duplex d’une superficie de 48,80 m2 : 400€ 
Cet  appartement sera à louer à compter du 1er octobre 
2021. Pour tout renseignement  complémentaire, contacter 
la mairie au 02.98.79.62.05. 

Relevé des compteurs d ’eau  
La campagne annuelle de relève des  
compteurs d’eau a débuté sur la commune  
 à la mi-août.  
Le service Eau et Assainissement de Morlaix 
Communauté a mandaté la société EAE pour 
réaliser cette mission. 

FNACA GUICLAN: Assemblée générale 
La FNACA Guiclan organise son assemblée générale le 1er 
octobre 2021 au Triskell à partir de 10h30 pour la vente des 
cartes et l’assemblée générale débutera à 11h00. Les me-
sures sanitaires d’usage seront obligatoires. 
Nous invitons les adhérents (tes) et sympathisantes à parti-
ciper ainsi que leurs conjoints. A l’issue de la réunion, un 
repas au resto à L’ouest nous sera servi. 
Inscription pour le 24 septembre 2021 dernier délai pour le 
repas auprès de M. Jean Louis MIOSSEC au 
06.98.79.40.05 ou Lucienne IRIS CHARLOU au 
02.98.79.47.34. Le prix  de la carte reste à 22.00 €, paie-
ment par chèque. 

http://www.guiclan.fr/


Enfance /  Jeunesse et  petite enfance  

Infos d iverses  

Recensement des bât iments agr icoles 
à  l ’abandon sur  la Communauté de 
Communes du Pays  de Landiv is iau  
 
La CCPL lance une expérimentation permettant le  
recensement des friches agricoles à l’échelle des  
communes dans une optique de reconquête du foncier. 
 
Par friches agricoles sont entendus les bâtiments agricoles 
laissés à l’abandon et les surfaces les entourant. 
 
Pourquoi cette démarche autour des friches agricoles ? 
 

Ce travail de recensement permettra d’identifier le volume 
de sites concernés en vue de lutter contre ce phénomène 
et d’envisager à terme la réhabilitation de l’espace cultural 
agricole. 
 
Si vous êtes propriétaire d’une friche 
agricole, merci de contacter votre  
commune. 

Restaurant scolaire  
Pour les enfants qui mangent occasionnellement à la  
cantine, les inscriptions doivent être faites le mardi midi 
soit sur le portail famille ou sur le formulaire papier  à  
déposer en mairie pour la semaine suivante. 

À compter de la rentrée de septembre 2021, les tarifs des 
repas de cantine ont été modifiés par délibération du  
conseil municipal du 29 juillet 2021. Ils sont les suivants : 

• Repas enfant : 3.42 € 
Avec tarif dégressif à partir du 3

ème
 enfant de la même  

famille :3
ème

 enfant (15%) : 2.90€ 
4

ème
 enfant (30%) : 2.39 € 

5
ème

 enfant (40%) : 2.05 € 

• Tarif adulte : 5.28 € 

• Tarif hors délai (pour les enfants non inscrits et  
venant manger à la cantine) : 5.28 € 

 
Les menus sont disponibles sur guiclan.fr  

CLSH :  Les Grimoys  
Accueil des enfants de 3 à 12 ans les mercredis 
et pendant les vacances scolaires 
 
Pour les mercredis: inscription une semaine à l’avance.  
 

Pour les vacances de la toussaint  

Du 25 octobre au 5 novembre : les  inscriptions doivent 
être faites  pour le 02 octobre 2021 soit sur le portail  
famille ou formulaire papier disponible en mairie et à  
déposer en mairie pour cette date. 

Passé ce délai, les inscriptions ne pourront se faire que 
dans la limite des places disponibles 

Permanences de la directrice  : les lundis et mardis de 9h à 
11h45. Tél. :  02 98 79 48 96  
Les programmes  sont en ligne sur guiclan.fr, vous les  
trouverez aussi à l’accueil de la mairie.  

Le  Lieu d ’Accueil  Enfants  
Parents (LAEP)   
Une fois par mois de 10h à 12h : 

 Guimiliau le vendredi : à la Maison des Associations 

 Plouvorn le samedi : au Pôle Enfance 

Tel : 02.98.68.42.41 

Plusieurs lieux d’accueil   

PLOUNEVENTER 

Espace An Heol      
Lundi 

ST VOUGAY  

Ecole publique 
Mercredi 

PLOUVORN  

Pôle enfance  
Mardi et vendredi 

BODILIS- PLOUGOURVEST 

Pôle enfance   
Jeudi 

GUIMILIAU  

Maison des associations  
Mercredi et jeudi 

Renseignements au 06 64 22 28 14 
Mail : hg.ccpl@gmail.com  

Halte  garderie  it iné-
rante :  1000 pattes  

Accueil des enfants de 3 mois à 6 ans du 
lundi au vendredi de 8h30 à 17h30.  

 

 

Animation Jeunesse (8 -  17 ans)  
 

Accueil des enfants pendant les vacances  
scolaires.(2 groupes 8/11ans et collégiens). 

Pour les vacances de la toussaint  

Du 25 octobre au 5 novembre : les  inscriptions doivent 
être faites pour le 2 octobre 2021 soit sur le portail famille 
ou formulaire papier disponible en mairie et à déposer pour 
cette date en mairie.  

 

Passé ce délai, les inscriptions ne pourront se faire que 
dans la limite des places disponibles 

Dès leur élaboration les programmes sont disponibles sur 
guiclan.fr, vous y trouverez aussi toutes les informations 
concernant les temps forts proposés au cours de l’année.  
 

Renseignements auprès de Carole au 06.77.75.81.17   

Conseil  départemental du Fin istère  
-  Permanences  
 
Le mercredi 6 octobre 2021, de 10h30 à 12h, le conseil  
départemental organise une permanence au sein de la 
mairie de Guiclan.  
Vous pourrez rencontrer Mme Elisabeth GUILLERM, et  
M. Jean-Marc PUCHOIS, conseillers départementaux du 
Canton de Landivisiau. 

Secours Populaire  de  Landiv is iau  
Le Secours Populaire de Landivisiau est attentif aux  
problèmes d’exclusion sur le court terme par une solidarité 
d’urgence basée sur l’écoute, l’alimentaire et le vestiaire. 
Nos bénévoles sont présents au 11 rue Ferdinand de  
Lesseps à Landivisiau tous les mardis et jeudis de 14h 
à 16h30 pour le vestiaire adulte et enfant, les chaussures, 
la vaisselle, le linge de maison, les livres, décorations, 
jouets et articles de bricolage. Les dépôts ne se font que 
les mardis et jeudis aux heures d’ouverture. 
 
Date des braderies à venir : 
 Octobre : mercredi 13 (14h - 16h30), 

samedi 16 (10h - 16h30) 
 Novembre : mercredi 10 (14h - 

16h30), samedi 13 (10h - 16h30) 
 Décembre : mercredi 8 (14h - 16h30), 

samedi 11 (10h - 16h30) 

http://www.guiclan.fr/
file:///Y:/CENTRE DE LOISIRS/CLSH ANIM JEUN PROG/2019/2019 ANIM JEUN/2019 8 11 ANS/20190416 AJ 8 11  VACANCES JUILLET 1.pdf
file:///Y:/CENTRE DE LOISIRS/CLSH ANIM JEUN PROG/2019/2019 ANIM JEUN/2019 COLLEGIENS/20190416 AJ ADO VACANCES JUILLET 1.pdf


Compte rendu du conseil municipal du jeudi 29 juillet 2021. 
Tous les conseillers municipaux étaient présents à l’exception de de Yohann LE BELLEGUIC, Jean-Michel CROGUEN-
NEC, Anne Thérèse LE GOFF,  Isabelle JEZEQUEL   excusés. 
 

1. Participation écoles publiques de Landivisiau 
La commune a l’obligation de participer aux frais de fonctionnement des écoles publiques de Landivisiau pour les enfants 
en classes spécialisées et les enfants ayant déménagé mais poursuivant leur scolarité jusqu'à la fin du cycle (maternelle ou 
primaire). A l’unanimité, le conseil municipal décide de verser à la ville de Landivisiau la somme de 1946.98 €. 
 

2. Participation RASED 
Le RASED (réseau d’aide spécialisée aux élèves en difficulté), structure de l’éducation nationale intervient auprès des 
élèves présentant des difficultés d’apprentissage ou d’adaptation scolarisés dans les écoles publiques de la circonscription 
de Landivisiau. Le financement de cette structure (hors rémunération des personnels) est financé par les budgets commu-
naux (dépense obligatoire conformément au code de l’éducation). A l’unanimité, le conseil municipal est favorable au ver-
sement de la participation (1.00 € par élève) soit la somme de 352.00 € correspondant aux années scolaires 2019/2020 et 
2020/2021. 
 

3. Cantine fixation des tarifs 
Le conseil (15 pour et 4 abstentions) décide d’augmenter les tarifs de 0.5% correspondant à l’indice de l’inflation 2020 et 
fixe les tarifs ci-dessous applicables à partir du 2 septembre 2021.  
Repas enfant : 3.42€ 

Avec tarif dégressif à partir du 3
ème

 enfant de la même famille : 
3

ème
 enfant (15%) : 2.90€ 

4
ème

 enfant (30%) :  2.39€ 
5

ème
 enfant (40%) : 2.05€ 

Tarif adulte : 5.28€ 
Tarif pénalité (pour les enfants non-inscrits et venant manger à la cantine) : 5.28€ 
 

4. Achat matériel - temps périscolaire 
A partir de la rentrée scolaire de septembre, il sera proposé des activités pendant le temps de midi à l'école Jules Verne. A 
l’unanimité, le conseil municipal décide d’acheter du matériel pour un montant de 1053.00 €.  
 

5. Lotissement du Styvell 3ème tranche : travaux de viabilisation 
Un appel d’offre a été lancé pour les travaux de viabilisation de la 3

ème
 tranche du lotissement du styvell, le conseil munici-

pal (15 pour, 4 abstentions) décide de retenir les entreprises suivantes :  
Lot 1: Terrassements, empierrement, revêtement provisoire, voirie définitive : COSQUER COQUIL pour un montant de 
286 453.50 € HT 
Lot 2 Réseaux eaux pluviales, eaux usées et eau potable : COSQUER COQUIL pour un montant de 88 099.00 € HT 
Lot 3 Plantations, maçonnerie en moellons : COSQUER COQUIL pour un montant de 33 405.00 € HT 
Les travaux débuteront début septembre pour s’achever en décembre. 
 

6. Bibliothèque municipale : fixation des tarifs et adoption du règlement  
A l’unanimité, le conseil municipal décide la tarification suivante et approuve le règlement :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avec la mise en réseau des bibliothèques sur le territoire le la CCPL, un abonné, avec sa carte individuelle, pourra aller 
dans l’ensemble de bibliothèques de la CCPL emprunter des livres. 
 

7. Cession terrain Kerougay 
La commune de Guiclan est propriétaire d’un terrain boisé au lieu-dit KEROUGAY d’une superficie d’environ 5300.00 m². A 
l’unanimité, le conseil municipal décide de vendre ce terrain et  fixe le prix du m² à 1.00 € le m² 
 

8. Demande de subvention Association des retraités de Penzé 
Le conseil municipal (15 pour, 4 contre) décide de verser à l’association des retraités de Penzé une subvention de 50.00 €. 
 

9. Bâtiments communaux : ravalement Triskell et boulodrome 
Pour les travaux, le conseil municipal retient les propositions suivantes: 
 - Ravalement du Triskell et du boulodrome : Entreprise DECXI Peinture : 52216.27 € HT (unanimité) 
  - Travaux de fourniture et pose de coiffe en tôle grise pour création goutte d’eau, Entreprise MENEZ  

  Couverture : 3842.16 € HT (15 pour, 4 contre) 
 

10. Réserve incendie 
A l’unanimité, le conseil municipal retient la proposition de l’entreprise Cosquer Coquil pour l’entretien et la création de ré-
serves incendie dans les villages de La Garenne, Bois de Kermat et Touarc’hen pour un montant total de 12150.00 € HT.  
 

11. Voirie : réalisation accotements 
A l’unanimité, le conseil municipal retient la proposition de l’entreprise Cosquer Coquil au prix de 1.80 € le mètre linéaire. 
Chaque année, il sera fait approximativement 15km d’accotement sur les voies communales. 
 
 

Conseil Munic ipal  

Type d’abonnement Catégories d’abonnés Tarifs 

Individuel / annuel 

Individuel à partir de 26 ans 10 euros 

Individuel : 
- moins de 26 ans, 
- bénéficiaire des minima sociaux, demandeur 
d’emploi et allocations spécifiques 

Gratuit 

Professionnels et 
collectivités / annuel 

Enseignants, ATSEM, assistants maternels, anima-
teurs de loisirs 

Gratuit 



Mémento  

Sur la commune 3 défibrillateurs cardiaques sont accessibles dans le 
hall extérieur de la salle des sports et devant la mairie en face de la 
boîte aux lettres de la Poste et à la maison médicale 

Services de santé  

Maison médicale  :  4 rue du stade 29410 GUICLAN 
 Médecins général istes Dr Tiphaine GARDIER  -  

Dr Gaëlle DESFRANCOIS 
Rendez-vous  : par internet ou par téléphone au 02.98.19.26.06 

Samedi matin sans rendez-vous de 9h00 à 12h00  

 Cabinet  in f i rmier  PORZIER - MARTIUS - KERRIOU  
Rendez-vous par téléphone : 02.98.79.65.34 ou 06.81.04.29.48 

 Ostéopathe Elise LE ROUX, Ostéopathe DO, consulte sur rendez-vous  
Prise en charge des adultes, enfants et nourrissons. 

Rendez-vous et renseignements par téléphone au 06.01.82.55.25 

 Psychomotr ic iennes  
Lucie MENANT, psychomotricienne DE :  rdv et renseignements au 06.45.89.87.01 

Clémence GUEGUEN, psychomotricienne DE :  rdv et renseignements au 
06.75.49.77.97 

Prise en charge  du nourrisson à la personne âgée 

 Orthophoniste  Anaïs PAUL, Orthophoniste : rdv et renseignements par  
téléphone au 07.68.97.12.78 

 Psychologue c l in ic ienne,  Psychothérapeute Perrine  PAPE, 
Psychologue clinicienne et psychothérapeute : rdv et renseignements par téléphone 
au 07.62.51.14.48 

Cabinet  Kinésithérapeute /  Ostéopathe  
M. Lionel ARZUR, kinésithérapeute - 12 place de l’église 29410 GUICLAN 

Rendez-vous au 06.59.85.91.94 

Pharmacie de Guic lan  
Nicolas BONNET 1 rue du stade 29410 GUICLAN 

Horaires d’ouverture :   
Lundi au vendredi : 9h00-12h30 et 14h00-19h15  - Samedi : 9h - 12h30 

Contacts : Tel. 02.98.24.06.94 - Fax. 09.74.71.88.35 - 
 pharmaciebonnet@guiclan.com  

Services munic ipaux  

Mairie / Accueil du public : 
Lundi mercredi jeudi : 9h à 12 h et de 13h30 à 17h00 
Vendredi fermeture à 16h30.  
Mardi  samedi : 9h /12h 
02 98 79 62 05  Fax 02 98 79 67 30 
Courriel : mairie@guiclan.bzh 
Site : www.guiclan.fr 

Agence Postale Communale  
02 98 79 62 29 Du lundi au samedi de 9h à 11h30.  

ADMR du Haut-Léon  

8h30-12h30 et 13h30-18h00 : Renseignements et 

RDV : 02 98 19 11 87 / www.admruhautleon.com / 
accueil@admrduhautleon.com. 

Conciliateur 02 98 68 00 30 

M. FLEURY permanences à la mairie de  
Landivisiau 1er lundi et 2ème samedi  de chaque  
mois de 9h à 12h sur RDV.  

Bibliothèque municipale 02 98 79 48 24 

Ouverture au public : Lundi 14h-16h30/ Jeudi 16h30-
18h30/ Mercredi-samedi de 10h-12h 
mail : b.municipaledeguiclan@orange.fr 

Restaurant scolaire 09.62.57.74.92 

Garderie municipale 02 98 79 46 66 
Ouverture le matin à partir de 7h15 et le soir de 16h30 
à 19h00. 

CLSH « Les Grimoys » 02 98 79 48 96 
Ouvert le mercredi et pendant les vacances  
scolaires.  

Animation jeunesse 06 77 75 81 17                
Ouvert pendant les vacances scolaires. 

Halte garderie itinérante   
«1000 pattes» 06 64 22 28 14 
La halte garderie (enfants de 3 mois à 6 ans), accueil 
à la  journée de 8h30 à 17h30 

RPE (Relais Petite Enfance)  
Courriel : rpe.paysdelandi@gmail.com 
Informations et rdv au 02 98 24 97 15  
Guiclan : 1 temps d’éveil /mois le vendredi.  

Mission locale 02 98 15 15 50 
Permanence à la Maison de l’Emploi à   
Landivisiau, du mardi au vendredi de 8h30 à 12h30 et 
de 13h30 à 17h30.  
Courriel : economie@pays-de-landivisiau.com 

Service Eau et Assainissement de Morlaix 
Communauté (Za la Boissière Morlaix) 
Accueil du public Lundi au jeudi 9h/12h; 14h/17h  
Vendredi 9h/12h; 14h/16h  
0806 090 010 (n° azur) 

Ouverture des déchetteries (été)  
BODILIS/ Kervennou 02 98 68 99 99 : du lundi au 
samedi  8h30 à 12h / 13h30 à 18h30 
PLOUGOURVEST / Besmen 02 98 29 59 14 et  
SIZUN / Croas-cabellec 02 98 24 15 92 :  
les lundi, mercredi, vendredi, samedi 9h à 12h / 14h00 
à 18h30  mardi, 14h00 à 18h30. Fermé le jeudi. 

Collecte des ordures ménagères : 
Collecte du mercredi :  

semaine impaire = conteneur habituel 
Semaine paire = conteneur couvercle jaune 

Collecte du jeudi (campagne) 
semaine impaire = conteneur couvercle jaune 
Semaine paire = conteneur habituel 

Sortir le conteneur la veille 

CCPL (Communauté de Communes de  
Landivisiau) 

Lundi au vendredi 08h30 à 12h30/ 13h30 à 17h30 

02 98 68 42 41 

https://www.doctolib.fr/
mailto:pharmaciebonnet@guiclan.com
mailto:economie@pays-de-landivisiau.com

